
  

 

 

 
AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

 
AVIS PUBLIC 

 
 
 

EST PAR LA PRÉSENTE, DONNÉE par la soussignée, directrice générale de susdite 
municipalité que le règlement suivant a été adopté lors de l’assemblée ordinaire du        
6 janvier 2025 : 
 
 
Règlement 2025-01 :  Tarification pour le financement de certains biens et 
services de la municipalité de Duhamel 
 
 
Ledit règlement est disponible au bureau de la directrice générale et sur le 
site web de la municipalité au www.municipalite.duhamel.qc.ca pour 
consultation. 
 
 
DONNÉ À Duhamel ce 10e jour du mois de janvier 2025 
 
 
 
 
 
Liette Quenneville 
Directrice générale 
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